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F R I M A I R E , A N V I I . 

La dation d'hypothèque sur des biens immeubles ne constitue pas 
la garantie mobilière de l'art. 69, § 2, n» 8, de la loi de fri
maire, et n'est par conséquent pas soumise au droit proportion
nel fixé par cet article. 

Par'actc'authenlique en date du 13 juillet 1859, les époux 
Walclet-Slevenart, hypothéquèrent leurs immeubles en faveur 
des sieurs Trémouroux jusqu'à concurrence d'une somme de 
70,000 fr., montant d'un crédit ouvert par ceux-ci aux époux 
Watclct. 

Cet acte ayant été soumis à l'enregistrement, le receveur 
perçut le droit fixé par l'art. 69, § 2 n° 8, de la loi du 22 fri
maire an V I I . 

Cette perception cstdcvcnucrobjct d'un procès, dans lequel 
les époux Watclct réclamèrent, de l'administration de l'enre
gistrement, restitution de la somme perçue. 

L'article précité de la loi de frimaire ordonne que l'on per
çoive un droit de S0 centimes par 100 francs pour l'enregis
trement des actes concernant» les caulionnemens de sommes 
et objets mobiliers, les garanties mobilières et les indem
nités de même nature. Or, disaient les époux Watclct, l'hy
pothèque que nous avons consentie n'est pas une garantie mo
bilière; l'administration convient que ce n'est pas à titre de 
cautionnement que le droit a été payé, il est donc clair que la 
restitution doit être, ordonnée. 

Le Tribunal tic Namur. devant lequel la réclamation avait 
été portée, condamna en effet l'administration à restituer la 
somme perçue en trop. Le jugement est du 3 mars 1842. 

L'administration s'est pourvue en cassation , pour violation 
de l'art. 69, "à 2, n° 8, de la loi de frimaire. Voici le résumé 
des moyens qu'elle a fait valoir à l'appui du pourvoi. 

Toute obligation quelconque est atteinte par le droit pro
portionnel; le-droit fixe ne s'applique qu'aux actes qui ne ren
ferment ni obligation, ni libération, ni condamnation, collo
cation ou décharge. Par l'acte du 15 juillet, les époux Watc
lct ont contracté envers MM. Trémouroux une obligation 
réelle actuelle , ils ont garanti leur crédit futur jusqu'à con
currence de 70,000 francs et leur dation d'hypothèque s'ap
plique à une créance mobilière. Eh bien! c'est parla créance 
que l'art. 69 détermine la nature de la garantie ou du caution
nement. — Le cautionnement dont parle la loi, n'est pas d'ail
leurs restreint à un cautionnement en immeubles; on en trouve 
la preuve dans le dernier paragraphe du n° 8, qui porte qu'il ne 
sera perçu qu'un dcmi-droitpourles cautionnemens des comp
tables envers le république, car on sait que fort souvent ces 
cautionnemens sont fournis en immeubles. Ce qui est vrai 
pour le cautionnement doit l'être pour la garantie mobilière. 

La démonstration devient encore plus complète, quand on 
réfléchit que nulle part on ne rencontre la fixation d'un droit 
proportionnel applicable aux caulionnemens en immeubles ou 
aux garanties immobilières. Certes, on ne peut soutenir avec 
fondement que le législateur a affranchi celles-ci de tous droits, 
tandis que les garanties mobilières en sont frappées. La doc
trine du pourvoi a constamment été suivie en France; la Cour 
de cassation s'en était écartée le 20 février 1857, mais elle 
y est revenue par arrêt du 7 août de la même année. 

Le système soutenu par l'administration n'a pas reçu l'as
sentiment de la Cour suprême, qui a adopté dans son arrêt les 
moyens présentés dans Il'intérêt des défendeurs. 

La Cour ; 
Ouï M. le conseiller ISourgeois en son rapport et sur les 

conclusions de M. Dewandrc premier avocat général: 
Sur le moyen unique déduit de la prétendue violation de 

l'article 69, § 2 n° 8, de la loi du 22 frimaire an 7, 
Attendu que la disposition du dit article ne soumet au droit 

proportionnel de demi pour cent que les cautionnemens des 
sommes et objets mobiliers et les garanties mobilières, 
et que dans l'espèce de l'acte du 13 juillet 1859, qui fait 
l'objet de la contestation, il s'agit uniquement d'une constitu
tion d'hypothèque consentie par les défendeurs, sur leurs pro
pres immeubles, pour sûreté d'un crédit ouvert à leur profit et 
inséré dans l'acte même de leur obligation principale; 

« Attendu que pareille constitution d'hypothèque ne peut 
être considérée comme un cautionnement, ni comme une ga
rantie mobilière; 

» Qu'en effet le cautionnement volontaire suppose l'inter
vention d'une tierce personne qui s'oblige pour une autre, la
quelle demeure l'obligée principale, ce qui ne se rencontre pas 
dans l'acte dont s'agit; et que la dation d'hypothèque sur des 
immeubles ne constitue pas une garantie mobilière; 

» Attendu qu'en vain le demandeur veut argumenter de la 
disposition du deuxième paragraphe du n° 8 de l'art. 69 pré-
meiilionné, qui soumet les cautionnemens des comptables pu
blics au droit proportionnel de 23 centimes par cent francs, 
pour en induire que le cautionnement consenti par l'obligé lui-
même est tarifé par la loi; 

» Que cette objection disparail par la considération que, 
dans ce paragraphe, il ne s'agit plus, comme dans le précé
dent , du cautionnement conventionnel volontaire, mais du 
cautionnement imposé par la loi à ces comptables eux-mêmes 
pour sûreté de leur gestion et régi par des règles spéciales; 

« Qu'il résulte de tout ce qui précède que le jugement dé
noncé, en ordonnant la restitution du droit proportionnel perçu 
pour garantie sur l'acte du 13 juillet 1839, n'a contrevenu à 
aucune loi ; » 

Par ces motifs ; 
Rejette le pourvoi, condamne le demandeur à l'indemnité de 

150 francs envers la partie défenderesse et aux dépens. (Du 
5 janvier 1845. — Plaid. MM. Verhaegcn jeune et Bosquet.) 

C O U R D ' A P P E L D E C O L O G N E . 

ASSURANCE. — F A I L L I T E . — C R É A N C I E R S H Y P O T H É C A I R E S E T 
C R É A N C I E R S CHIROGKAPH A I R E S . 

En cas d'incendie d'un immeuble, le prix de l'assurance n est pas 
substitué à l'immeuble ; il est également dévolu à tous les 
créanciers chirographuires ou hypothécaires, lors même que le 
créancier hypothécaire aurait stipulé l'assurance dans l'acte 
constitutif de l'hypothèque.{C. C. a .21I5 et 2118.) 

La maison de commerce Wittenstcin avait vendu une fila
ture aux frères Obcrempl, et s'était réservé le privilège pour 
le restant du prix. Elle avait imposé aux acquéreurs la condi
tion de faire assurer le bâtiment contre l'incendie. L'assurance 
avait été faite par la société d'Aix-la-Chapelle et de Munich. 
L'art. 10 de la police portait : « Lorsque les bâtiments sont 
grevés de privilèges ou d'hypothèques, le payement de l'in
demnité ne peut avoir lieu qu'après la reconstruction, cl pour 
autant que tons les créanciers hypothécaires y consentent, ou 
qu'ils soient prêts à recevoir eux-mêmes le payement. Si l'as
suré perd ses droits par sa faute, la compagnie employé les 
fonds à payer les susdits créanciers hypothécaires, moyennant 
cession de leurs droits. » 

Un incendie a détruit la fabrique. Les frères Oberempt i\ 
renl faillite. Dans les quarante jours fixés pour la vérificaiio» 
des créances la maison Willenslein forma contre le syndis 
une demande à l'effet d'être autorisée à toucher le prix de I as 
suranec, montant à 50,000 thalcr, du par la susdite compa
gnie. 



Elle fonda sa demande sur ce que d'après les conditions de 
la vente ainsi qu'aux ternies de la police d'assurance le ven
deur était privilégié sur le prix de l'assurance, comme il avait 
eu un privilège sur l'immeuble assuré. Le syndic soutint que 
l'action n'était pas fondée et qu'elle était non-recevable avant 
la clôture du procès-verbal de la vérification des créances, et 
avant que tous les créanciers se fussent prononcés sur celte 
prétention. Par jugement du 8 juin 1842, le Tribunal d'El-
berfeld, déclara l'action et l'exception du syndic non fon
dées. 

Appel de la maison Wiltenstein. 
« Le but que les acheteurs et les vendeurs se sont proposé, » 

dit l'appelant, « c'était d'empêcher que l'incendie ne pût porter 
préjudice à ce dernier. A la rigueur il n'a d'autre droit, aux 
termes de la police, que celui d'exiger la reconstruction du 
bâtiment. Mais dans l'espèce, c'est par leur propre faute, par 
suite de la faillite que les acheteurs ne peuvent pas toucher 
les fonds de l'assurance ; les syndics ne peuvent pas s'occuper 
de la reconstruction de la fabrique ; nous nous trouvons donc 
dans les conditions de la disposition finale de l'art. 10 susmen
tionné. D'ailleurs les vendeurs, en n'insistant pas pour que 
l'édifice soit rebâti, procurent un grand avantage à la masse, 
puisque le terrain pouvant servir à toute destination quelcon
que, a proportionnellement une valeur plus forte qu'il n'aurait 
si la fabrique était reconstruite. Enfin, ce serait consacrer un 
principe très dangereux que de ne pas considérer les fonds de 
l'assurance comme représentant l'immeuble hypothéqué; ce 
serait en quelque sorte encourager l'incendie, puisque les 
créanciers chirographaires seraient intéressés à la destruction 
du bâtiment pour faire tomber le prix de l'assurance dans la 
masse. (V. Sirey, t. 28, I I , 17. — t. 30, I I , 163.) 

L'intimé répond par les moyens suivans : 
» L'action hypothécaire ne peut pas avoir pour objet le 

prix de l'assurance, puisque ce prix n'est un accessoire ni 
du sol ni de la bâtisse. (C.civ., a r t . â l l S e t 2118.) L'hypothè
que est éteinte par la perte de la chose. La subrogation des 
fonds de l'assurance à la place de l'immeuble ne peut pas avoir 
lieu, puisque les subrogations, n'étant que le résultat d'une 
fiction, sont strictissimae interpretationis, et dans l'hypo
thèse la loi n'établit pas la subrogation. Il y aurait eu subroga
tion conventionnelle, si les assurés avaient cédé leurs droits 
à la maison Wittenstein en temps utile, et si celle-ci avait fait 
signifier la cession à la compagnicd'assurances.Que les vendeurs 
et les acheteurs aient eu l'intention de subroger le prix de 
l'assurance à la place de l'édifice assuré, c'est ce que nous ne 
voulons pas contester; mais" vis-à-vis des autres créanciers 
celte intention n'est pas suffisamment manifestée; elle ne peut 
donc préjudicier à leurs droits. La compagnie doit aux frères 
Oberempt, par suitedu contrat d'assurance.Ceux-ci n'ont pas fait 
ce contrat dans l'intérêt exclusif des créanciers hypothécaires, 
mais dans leur propre intérêt, donc aujourd'hui dans l'intérêt 
de tous les créanciers, sans distinction, qui se trouvent aux 
droits des faillis. (V. Sirey, t. 31, I , 291. t. — 34, I I , 367. 
—Troplong, des hypothèques n° 890.—Duranton X I I , 182,— 
X X , 328.) 

Sur les conclusions conformes du ministère public ; 
ARRÊT. — Attendu que la somme due par la compagnie 

d'assurances dont il s'agit, n'a pas une nature immobilière, 
qu'elle ne peut donc pas être considérée comme substituée de 
droit à lhypothèque sur l'immeuble incendié ; 

» Attendu que l'appelant ne peut pas non plus faire dériver de la 
police du 29 novembre 1841, son privilège exclusif sur le prix 
de l'assurance, puisque l'art. 10 de cette police, qu'il invoque, 
ne subroge directement les créanciers hypothécaires dans le 
prix de l'assurance que dans le seul cas où l'assuré a perdu 
son droit à l'indemnité pour lui personnellement et par sa 
propre faute, d'où il suit que dans tous les autres cas, donc 
aussi en cas de faillite, on ne peut pas s'écarter de la règle gé
nérale que l'assuré lui-même, ou, dans l'espèce, la masse de ses 
créanciers, peut exiger l'indemnité; 

Par ces motifs, la Cour, déclare l'appel non fondé. (Du 23 
août 1842. — Pl. MM" Bauerband, c. De Hontheim.) 

L'arrêt que l'intimé invoque est de la Cour de cassation de 
Paris, du 28 juin 1831. V . Journal du Palais, t. 23, page 
1753 et la note. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 
Première Chambre. — Prés idence de M. Ranwet . 

BANQUE F O N C I È R E P R Ê T REMBOURSABLE PAR A N N U I T É S . — 
L É G A L I T É DES O P É R A T I O N S . 

Nous publions avec quelque étendue les détails de cette 
grave affaire qui offre trop d'intérêt pour ne pas appeler l'at
tention de nos lecteurs. 

Le 25 février 1836, l'ex-général Lecharlier reçut, à titre de 
prêt à intérêt, de la Banque foncière, la somme de 465,247 
francs, remboursable au moyen de vingt-cinq annuités, cha
cune de 34,878 francs 56 centimes, y compris la prime d'as
surance contre l'incendie, montant à 403 francs 75 centimes 
que la Banque foncière s'engagea à payer à la décharge de 
l'emprunteur. 

Ces annuités furent stipulées exigibles et payables par moi
tiés de six en six mois, à commencer du 25'août 1836 et à 
finir le 25 février 1861. 

L'emprunteur affecta en hypothèque spéciale, pour garantie 
de ses obligations, sa propriété de l'Espinelte, d'unecontenance 
de 184 bonniers de bois, et s'engagea à ne procéder à la coupe 
des bois de futaie et taillis qu'avec le consentement de la Ban
que, qui se réserva le droit de prélever sur le produit de la 
coupe le montant des annuités les plus rapprochées. 

Cette clause ne tarda pas à donner lieu à de nombreuses 
difficultés. Après une correspondance assez volumineuse entre 
les parties, la Banque autorisa le 27 février 1838, la vente des 
bois sous la condition que le produit en fût affecté à l'escompte 
d'annuités choisies de telle sorte, que celles restant à payer, 
après l'escompte, représentassent les sommes qu'il y au
rait à payer pour rembourser un nouveau prêt de 275,000 
francs. 

Celte convention imposée par la Banque à Lecharlier était 
nécessitée par la diminution de valeur que la coupe des 
bois allait faire subir à la propriété donnée en hypothèque. 
D'après l'estimation de la Banque, les biens hypothéqués n'au
raient présenté de garantie suffisante, lorsque la coupe aurait 
été opérée, que pour une somme de 275,000 francs environ. 
Elle ne voulut en conséquence autoriser son débiteur qu'à la 
condition que sa créance primitive fut réduite par les rem-
boursemens à 275,000 francs. 

La veille des bois se fit sous la responsabilité du notaire 
choisi par Lecharlier et le produit en fut versé à la trésorerie 
de la Banque foncière. 

Le comple de Lecharlier établi, la Banque reconnut qu'il 
restait du une somme de 69,279 francs 17 centimes; Lechar
lier la fit verser à la Banque. De la sorte, cette opération pa
rut entièrement terminée. 

Au 25 février 1839, échut un coupon d'annuilé de 17,439 
francs 28 centimes. I l ne fut acquitté que le 10 juin 1840. 
Mais à cetle dernière époque le coupon de 1840 même, était 
exigible depuis plus de trois mois. 

Le 25 octobre 1841, l'administration de la Banque foncière 
ne pouvant obtenir payement, fit itératif commandement à 
son débiteur de lui payer les sommes suivantes : 

1° 17,439 fr. 28 cent., moitié d'annuité échue le 25 février 
1840; 2° 1,787 fr. 53 cent., indemnité pénale d'un quart 
pour cent en sus de la somme à recevoir, encourue par cha
que quinzaine de retard ; 3° 17,439 fr. 28 cent., moitié d'an
nuité échue le 28 février 1841 ; 4° 697 fr. 57 cent, indemnité 
pénale; 5° 284,636 fr. 89 cent., montant de vingt-sept moi
tiés d'annuités non échues, escomptées aux termes du contrat, 
valeur au 22 octobre 1841; 6° 7 fr. 70 centimes solde des 
annuités payées par anticipation ; menaçant, à défaut de paye
ment, de saisir et d'exproprier. 

Lecharlier fit opposition au commandement et assigna la 
Banque devant le Tribunal de Bruxelles. Le 26 janvier, il fut 
pris défaut contre lui ; le débat s'engagea sur l'opposition qui 
lut formée au jugement. 

L'opposant soutint qu'il avait le droit d'exiger que l'impu
tation des sommes versées à sa décharge, se fit sur les premières 
annuités dans l'ordre des échéances ; que c'est ainsi que la 
Banque devait être tenue de régler son compte avec lui ; que 
la clause pénale d'un quart pour cent était usuraire et illé
gale; que par suite le commandement du 25 octobre était nul 
et vexatoire. 

La Banque défenderesse posa en fait avec offre de preuve : 



l°Lesconditionsdontnous avons parlé ci-dessus, sous lesquelles 
elle prétendait avoir autorisé le 27 février 1858 la vente des 
bois, savoir : la réduction du capital prêté, à 273,000 francs, 
l'affectation du produit à l'escompte des annuités, choisies de 
sorte que celles non escomptées représentassent les sommes 
ducs annuellement s'il était fait un nouveau prêt de 275,000 
fr., remboursable en 23 annuités; 2° L'acceptation de ces 
conditions par Lecharlier ; 5° L'arrêté de compte fait entre 
parties d'après ces bases, etc. Un jugement du 16 mars 1842, 
admit la preuve de ces faits, et ordonna à la Banque de signi
fier le compte détaillé des sommes prêtées, des payemens ef
fectués, ainsi que des sommes restant ducs. 

Après avoir rempli les devoirs de preuve, la Banque signifia 
le compte suivant : 
Elle reconnut avoir reçu en di

vers paiemens, avec intérêts. . fr. 249,959 31 
Elle imputa cette somme comme 

suit : 
Frais d'expertise et de significa

tion fr. 37 69 
1837. 25 fév. moitié d'annuité- . 17,439 28 

» 25 août, » » 17,439 28 
1838 25fev. » » 17,439 28 

» 25 août, valeur à cette date 
des 16 moitiés d'annuités à 
écheoir au 25 août des an
nées 1638 à 1853 inclusi
vement, escomptées 43j4 
p.c. aux termes du contrat. 196,206 70 

248.562 23 
Intérêts à raison de 4 p. c. de ces 

sommes depuis la date d'exigibi
lité jusqu'au 25 avril 1838. 1,397 08 

Total égal. 249,859 31 
Au 10 juin 1840, il a été pavé, fr. 18.234 42 

en acquit de la moitié d'annuité 
échue le 25 février 1839, et de 
l'indemnité de 32 quinzaines de 
retard. 

Au 25 octobre 1841 date du com
mandement, Lecharlier restait 
devoir h la banque: 

Moitié d'annuité échue le 25 fé
vrier 1840 17,439 28 

Indemnité de 41 quinzaines de re- ( J 9.226 81 
tard 1,787 53 

Moitié d'annuité échue le 25 fé
vrier 1841. . . . . . . . 17,439 28 

Indemnité de 16 quinzaines de re- ( 18,136 85 
_tar<l. . . . . . . . . . 697 57 

27 moitiés d'annuités h écheoir le 
25 février des années 1842 à 
1861 inclusivement, et le 25 
ao'it des années 1854 à 1860, 
aux conditions de l'acte de prêt, 
valeur au 22 octobre 1841. . 284.636 89 

Un jour d'intérêt à 4 p. c. sur fr. 
69,279 17 c. versés le 26 avril v 
1H38 pour solde du compte ar
rêté au 25 avril 1838. . . . 7 70 

Total du 22 octobre 1842. fr. 322,008 25 

Parties étant revenues à l'audience, Lecharlier persista à 
demander la nullité du commendement en se réservant tous 
ses droits pour faire rectifier les opérations de la banque au 
sujet des intérêts qu'elle faisait entrer dans ses calculs et qu'elle 
avait exigés. Par un second jugement du 20 juillet 1842, le 
Tribunal lui ordonna de rencontrer et de débattre le compte 
ci-dessus, et ordonna en même temps aux parties d'expliquer 
comment, le capital ayant été réduit à 273,000 fr. la somme 
de 17,459 fr. 28 c. qui excède de beaucoup le vingt-cinquième 
du nouveau prêt était exigible dès le 23 février 1840. En exé
cution de ce jugement, la Banque expliqua dans des conclu
sions motivées, la manière dont l'annuité est calculée. 

La Banque, disait-elle, exige pendant toute la durée de 
l'emprunt l'intérêt annuel sur toute « la somme prêtée, mais 
» elle tient compte à l'emprunteur de l'intérêt composé sur les 
«fractions décapitai qu'il rembourse annuellement. Un prêt de 
»100 fr. serait remboursable par 25 annuités de 7 fr. 41 c. 
«chacune, et conséquemment un prêt de 275,000 fr. serait 
remboursable par 25 annuités de 20,577 fr 50 c .Si la somme 

«réclamée pour 1840, soit 17,459 fr. 38 c. est inférieure à 
« ce chiffre, c'est parce qu'il a fallu réduire le capital primitif 
» au chiffre approximatif de 275,000 au moyen de l'escompte 
«d'un certain nombre d'annuités. Ce but a été atteint par le 
«rachat de 16 moitiés d'annuités, puisqu'il restait à écheoir à 
«partir du 25 février 1858,23annuités de fr. 54,474 chacune, 
«déduction faite de la prime d'assurance, et que ces 23 an-
«nuitésde fr. 7 74 chacune représentent un capital de 

fr. 7, 74 : 100 : : 34,474,80 : 445,410 85. c. 
« Et que pour trouver le capital dont la Banque foncière est 

«restée créancière après le rachat des 16 moitiés d'annuités 
«précitées, il suffit de déduire de cette somme de fr. 
»445 ,410 85 le capital équivalent à ces lômoi l iés . Orcommc 
«un prêt de fr. 100 est remboursable par 16 annuités de fr. 
»95 9 c. chacune, on trouve pour le capital équivalent à 16 an-
«nuités de fr. 17,237 40 c. 

9.59 : 100 = 17, 257.40 : 179,745.48 
«déduction faite de cette somme, reste 265,667. 37. 

«Le prêt de la Banque a donc été réduit au chiffre le plus 
«approximatif de275,000 fr. et partant au 25février 1840,le 
«coupon d'annuité était dù. Toute cette opération a d'ailleurs 
» été ratifiée par Lecharlier. » 

De son côté Lecharlier fit signifier un compte détaillé à la 
défenderesse, d'après lequel il soutint ne plus devoir au 25 
août 1858 qu'une somme de fr. 251,651 85 c , qu'il offrit de 
rembourser avec intérêts par demi annuités de fr. 17,459 28 c. 
à partir de l'époque à laquelle elles seraient exigibles après 
attribution des sommes payées sur les premières échéances. 

Plusieurs audiences furent consacrées aux plaidoieries de 
cette affaire. Le tribunal la tenait déjà en délibéré, lorsque les 
membres du conseil d'administration de la Caisse hypothécaire 
adressèrent aux juges un mémoire dans lequel, sans s'immiscer 
dans les détails du compte de Lecharlier, ils crurent devoir 
discuter la question de légalité des opérations auxquelles la 
Caisse hypothécaire, aussi bien que la Banque foncière, se 
livre. 

Comme ce mémoire a été répandu dans le public, nous ne 
ferons que résumer un travail que chacun peut examiner. 

«La Caisse hypothécaire et la Banque foncière ne sont, di
sent les auteurs du mémoire, que des agences intermédiaires 
entre les capitalistes et les emprunteurs. Elles reçoivent de 
ceux-ci 4 p c. d'intérêt qu'elles paient à ceux-là. Mais là no 
se borne point leur mission. Le but principal de leur organi
sation est de constituer à un terme fixé, au pwfit de l'em
prunteur, un capital égal à celui prêté. Pour obtenir ce résul
tat , l'emprunteur crée des annuités, dans lesquelles entre une 
fraction cxlinclive, destinée à amortir le capital prêté. 

Ces annuités sont payées à la Caisse hypothécaire, qui, sous 
sa responsabilité, fait fructifier la fraction extinctive, sans 
pouvoir distraire de cette destination contractuelle un centime 
qui ne profile exclusivement à l'emprunteur. 

Pour prix de ce travail, aussi sévère dans son principe 
qu'ardu dens son application, et qui ne permet pas un jour 
d'inaction sans blesser la rigidité des calculs sur lesquels il re
pose, la Caisse hypothécaire perçoit un salaire équitable, à ti
tre de commission, fixé contractuellement à un p. c. par an 
sur le capital prêté. 

Qu'on se garde donc de confondre les opérations de la Caisse 
hypothécaire avec celles d'un prêteur ordinaire. Celui-ci se 
borne à prêter ses capitaux, pour en recevoir les intérêts an
nuels et le remboursement à des époques déterminées, tandis 
que h Caisse hypothécaire, tout en prêtant ses fonds à 4 p. c , 
devient de plus le mandataire de son emprunteur. 

En celte seconde qualité elle s'oblige à créer pour son man
dant un nouveau capital, au moyen de l'agglomération des 
fractions extinctives qu'elle encaisse, et dont elle tient compte 
jour par jour, non-seulement en capital, mais aussi en inté
rêts et en intérêts des intérêts, à un taux égal à celui qu'elle 
reçoit ; de manière qu'indépendamment de ce qu'il existe en
tre la balance des intérêts payés et de ceux renseignés une 
compensation complète, on rencontre la même corrélation, le 
même équilibre entre le capital primitivemont emprunté cl les 
fractions extinctives périodiquement encaissées, puisque cel
les-ci étant jointes aux intérêts simples et aux intérêts com
posés que la Caisse hypothécaire leur a fait produire, forment 
précisément ce capital au bout du terme fixé. 



Ainsi la Caisse hypothécaire contracte en deux qualités es
sentiellement distinctes. D'ahordelle al bailleresse de fonds, 
en prêtant à ce titre à un taux égal à celui dont elle tient 
compte aux capitalistes. Elle est eu outre mandataire de ses 
propres emprunteurs, puisqu'elle se charge, moyennant un 
juste salaire, d'appliquer leurs économies à la destination spé
ciale y affectée. 

Ce que fait la Caisse hypothécaire, au moyen de ses roua
ges administratifs, aucun particulier ne serait tenté de l'es
sayer, sans s'exposer à des mécomptes inévitables, à des per
tes certaines. C'est en faisant travailler sans relâche la frac
tion extinclive annuellement payée, c'est en s'efforçant de ne 
pas perdre un jour d'intérêt, qu'elle parvient, à une époque 
déterminée, qui est celle du remboursement, à procurer le ca
pital entier destiné à niveler la dette. 

Et pour faire prospérer ainsi les économies de l'emprunteur 
pendant un terme de 25 ans, pour s'exposer à compromettre 
sa responsabilité en laissant quelquefois improduclives les 
fractions de capitaux qui sont couliées à sa gestion, pour courir 
les chances de fluctuations et de commotions éventuelles 
qu'elle ne peut ni prévoir ni empêcher, on contesterait à la 
Caisse hypothécaire le droit légitime à un salaire équitable, 
contractuellement arrêté; on confondrait celte commission 
destinée à un travail spécial, dont l'emprunteur retire l'avan
tage, avec l'intérêt proprement dit? Ce serait lui ravir arbi
trairement le seul fruit attaché à son office. Autant vaudrait 
effacer de noire législation le principe de justice distributive 
écrit dans l'art. 1986 du Code civil. 

Est-ce donc trop payer à la Caisse hypothécaire, pour obte
nir un pareil résultat au bout de 25 années d'un travail tou
jours actif? Depuis quand le salaire d'une location d'ouvrage 
doit-il être gratuit ? Quel est le législateur qui a proscrit la sti
pulation d'un mandat rétribué? A quelle source a-t-on puisé le 
droit de qualifier d'usure la rémunération contractuellement 
attachée à une pareille mission? 

Si la loi, l'équité et la raison condamnent pareille hérésie, 
à quel titre se permet-on donc de publier, de quel droit ose-t̂  
on soutenir en justice réglée « qu'en ne balançant pas les som
mes reçues chaque année avec les sommes dues, le préteur se 
«ménage un intérêt plus fort que celui qu'il bonifie, et qu'il 
» continue même à percevoir cet intérêt sur toute la somme 
« prêtée, quand la majeure partie en est déjà remboursée ? » 

Non, cent fois non : rien nest réellement remboursé jus
qu'à l'expiration du terme fixé. Les sommes successivement 
encaissées à titre extinctif sont immédiatement placées dans 
une espèce de caisse d'épargne ou elles travaillent jour par 
jour en capital et intérêts au profit exclusif de celui qui a 
opéré ces versemens, et qui s'est borné jusque-là à en confier 
le placement à son mandataire, obligé contractuellement à les 
représenter en capital et intérêts accumulés à la fin de l'opéra
tion , pour les verser ensuite dans sa propre caisse à titre de 
libération de la dette. 

Cette observation répond en même temps à une autre objec
tion, qui, réduite à sa plus simple expression, consiste à pré
tendre que la commission d'un pour cent, à l'instar de l'inté
rêt, est payée sur tout le capital pendant les vingt-cinq années 
du prêt, la dernière comme la première année, alors cepen
dant qu'au moyen des parties extinctives annuellement payées 
le capital se trouverait successivement réduit. 

Celte seconde erreur n'est pas moins palpable que la pre
mière. La somme prêtée ne subit pas en réalité un centime de 
réduction avant que le capital qui doit être formé des différen
tes fractions encaissées, augmentées, tant des intérêts simples 
que des intérêts composés, ne soit intégralement formé. Dans 
l'intervalle, aucune des fractions acquittées n'est à la disposi
tion de la Caisse hypothécaire, comme bailleresse de fonds; 
loin de pouvoir en faire usage dans son intérêt personnel, elle 
est obligée, en qualité de mandataire, de les faire prospérer 
exclusivemeut au profit de son mandant emprunteur. 

C'est ce travail journalier, avec les fruits civils y attachés, 
qui produit au bout de la vingt-cinquième année un nouveau 
capital. Alors seulement ce capital sort de cette caisse spéciale, 
qu'on peut appeler celle de l'emprunteur; alors seulement ce 
dernier perd réellement la jouissance des fractions accumulées, 
et les verse, à litre de remboursement de sa dette originaire, 
dans la caisse du bailleur-préleur d'où résulte que celui-ci ne 

commence a jouir de son capital ou des parties dont il a été 
formé qu'après le dernier jour révolu de la vingt-cinquième 
année. » 

Les intérêts de la Banque foncière, étaient défendus par 
M" Vandievoct, ceux du général Lecharlier, par M' Debehr. 

Nous publierons le jugement intervenu. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 
Prés idence de M . Otto. 

S É P A R A T I O N SE CORPS. — PSWSION A L I M E N T A I R E . 

L'cpoux contre qui est prononce'e la séparation de corps et de 
biens ne peut exiger de son épouse qu elle contribue pour une 
part aux frais de son entretien. 

Après la séparation prononcée l'épouse demanderesse ne doit pas 
d'aliments à un mari dans la force de luge ayant des talens 
et des connaissances capables de lui offrir les moyens de sub
venir à son existence, alors même que ce mari serait sans for
tune. 

Par jugement de ce Tribunal prononcé en 1842, la dame 
P. , déjà séparée contractuellement de biens d'avec son mari, 
obtint contre ce dernier la séparation de corps pour sévices et 
mauvais traitements. 

M"" P. , possesseur d'une fortune industrielle importante, 
avait épousé en secondes noces le sieur P. , demandeur dans 
la présente instance, beaucoup plus jeune qu'elle, sans fortune 
personnelle, mais donnant à Bruxelles, dans divers établisse
ments d'instruction, de nombreuses leçons de sciences et de 
belles lettres, qu'il abandonna après le mariage. 

Pendant l'instance en séparation, M m e P. avait consenti à 
payer à son mari une pension alimentaire et provisionnelle de 
5,000 fr. par an. 

Par son contrat de mariage elle versait dans le ménage une 
somme annuelle de 12,000 francs. 

La séparation devenue définitive, P. intente àsa femme une 
action par laquelle il lui demande : 1° Qu'en exécution du 
contrat de mariage la dame P. lui paye une somme annuelle 
de 5,000 francs. 2° Qu'elle lui paye tout au moins cette somme 
à litre de pension alimentaire eu égard à l'état de dénuement 
où il prétend se trouver. 

M c Vunderton développe ces conclusions ; il insiste sur la 
circonstance que son client, eu se mariant, a perdu sa clicn-
tellc de professeur, sur l'absence de toule fortune personnelle 
dans son chef, et la difficulté de reformer cette clicutelle per
due. En supposant que son travail puisse lui fournir un jour 
des moyens d'existence, au moins serait-il du des aliments jus
qu'à cet instant. La séparation de corps ne dissout pas le ma
riage ; elle laisse donc subsister en entier le devoir mutuel des 
époux d'alimenter celui qui se trouve dans l'infortune. 

MM" Mersman et Ortspêre, pour la dame P. contestent 
l'obligation d'alimenter dans l'espèce. Ledemandeur, disent-ils, 
est capable de gagner sa vie. Il a des talens tels qu'au sortir des 
bancs du collège on le jugea capable d'enseigner la littérature 
et les langues étrangères à l'institut Gaggia; ses appointemens y 
étaient très élevés. Ce qu'il fesait alors il peut le faire encore avec 
du courage : lui donner des alimens serait encourager sa paresse. 
I l y a plus, le système du demandeur offre une prime à l'iu-
ronduite, à la plus honteuse spéculation. Il suffirait à un 
homme peu délicat et ne voyant dans le mariage qu'une ques-
lion d'argent,d'épouser sans fortune une vieille femme riche, 
de la maltraiter au point de la réduire, pour sauver ses jours, à 
demander bientôt une séparation. Puis mie bonne pension 
alimentaire viendrait procurer à cet homme une vie oisive 
largement rétribuée et lui faciliter les voies du désœuvre
ment et du libertinage. 

Les défenseurs de la dame P. citent la disposition de l'ar
ticle 501 du Code civil et l'opinion de Delvincourt et de Dal-
loz qui tendent à penser que le législateur n'a voulu réserver 
le droit aux alimens qu'à l'époux, victime dans les faits moti
vant une séparation. 

M. le substitut Van Parys, conclut au rejet de la demande 
du sieur P. 

Sur quoi le Tribunal : 
JUGEMENT. — Attendu que s'il est vrai en principe que la 

séparation de corps ne dissout point le mariage, il n'en est pas 
moins vrai que celle séparation a pour effet de rompre l'obli
gation pour les époux de co-habiter et par conséquent de con
tribuer respectivement aux charges d'un mariage qui n'existe 



plus ; 
» Attendu dès lors, que la clnuse des conventions antenup-

ticlles par laquelle la défenderesse s'était engagée à contri
buer pour une somme de 12,000 fr. aux charges du ménage, 
ne peut être invoquée par celui des époux, qui par sa faute 
et son incouduite a donné lieu à la dissolution du mariage ; 

«Attendu, d'ailleurs, que celle clause n'était stipulée qu'en 
vue de la co-habilatiou future et de l'exécution des obligations 
imposées au demandeur par les articles 212 et 215 du G. civ., 
aux termes desquels il devait accorder assistance et protection 
à sa femme, 

» Attendu, que loin de remplir ces obligations, il s'est livré 
à Tégard de sa femme à des excès, sévices et injures tellement 
graves que les Tribunaux ont accordé à la défenderesse la sé
paration de corps qu'elle a poursuivie; qu'ainsi, sous ce rapport 
encore, le demandeur ne serait pas fondé à demander l'exécu
tion d'une obligation bilatérale qu'il a violée lui-même; 

» Quant à la demande de pension alimentaire, 
» Attendu qu'il est constant au procès, que le demandeur 

dans la force de l'âge, n'étant accablé d'aucune infirmité ni 
maladie, n'est pas sans ressources pour se procurer une exis
tence honnête et indépendante, qu'ayant été attaché à l'insti
tut Gaggia comme professeur de sciences et de belles lettres 
il peut trouver dans ses connaissances et ses talens le moyen 
de se procurer facilement et quand il voudra, non-seulement 
de quoi subvenir à sa subsistance mais des ressources suffi
santes pour se mettre au-dessus de tous les besoins de la vie; 

» Attendu dès lors, que le demandeur ne se trouve point 
dans le cas prévu et spécifié par la loi, pour obtenir une pen
sion alimentaire ou même des secours, 

» Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Van Parys, substitut 
du procureur du Roi, en son avis conforme, déclare le deman
deur non fondé en ses conclusions, le condamne aux dépens. 
(Du 21 janvier.) 

JURSDICTiON CRIMINELLE. 

C O U R P R O V I N C I A L E DU BRABANT S E P T E N T R I O N A L . 

Grand combat livré par trois demoiselles assiégées , à un procu
reur du R o i , un bourgmestre , un sergent et deux grena
diers. — Victoire du beau sexe. — Droit de résistance l é 
gale.— Logemens militaires. — Arrêtés non publ iés . 

L'arrêté royal du 25 octobre 1815, sur les logemens militaires, 
n'est pas obligatoire, faute de publication ; aucune loi dans les 
Pays-Bas n'oblige les citoyens àloger la troupe. 

La résistance avec violence et voies défait envers un magistrat 
qui veut exécuterun arrêté non obligatoire pour les Tribunaux, 
ne constitue ni rébellion ni délit quelconque. (Article 20U Code 
pénal.) 

Les paroles outrageantes adressées à un magistral ne sont pas pu
nissables, si le magistrat agissait illégalement au moment où 
elles lui ont été adressées; ces paroles constituent de simples in
jures, et l'illégalité commise par ce maqistrat est une provoca
tion qui leur enlève tout caractère criminel. (Art. 222 et 471 
n" 11, C.pénal) 

Un •procureur du Roi et un bourgmestre ne peuvent s'introduire 
dans le domicile d'un citoyen, hors le cas de flagrant délit et 
lorsqu il s'agit de crime. (C d'inst. crim. Art \0S etAi.) 

Sous la loi fondamentale, les arrêtés royaux n'étaient censés pu
bliés que par une insertion au Staats-Blad; l'insertion au 
Staats-Courant est insuffisante. (Loi du 2 uoùt 1822.) 

Les Tribunaux ne peuvent à la fois supprimer des expressions 
outrageantes dans une plaidoierie et donner acte au ministère 
public de ses réserves de poursuivre l'avocat plaidant, à raison 
des mêmes expressions, (Art. 37?, C. pénal.) 

Les faits donnant lieu aux diverses solutions juridiques ici 
posées prouveront à nos lecteurs que l'héroïque Kennauw Has-
selaar, la Jeanne Hachette du siège de Haarlem a laissé chez 
ses compatriotes un souvenir vivace et des successeurs fémi
nins capables au besoin de dépasser les hauts faits de leur de
vancière. 

Voici en effet la relation d'une Iliade dont le dénouement 
s'est produit devant la Cour provinciale de Bois-le-Duc. 

Trois jeunes personnes, du nom de Jaspers, habitent la com
mune d'Oosterhout dans le Brabant septentrional. 

Peu désireuses d'héberger les troupes royales dans leur do
micile virginal, elles refusent d'ouvrir leur portes au sergent 
Benning et à ses deux soldats billetés chez elles par l'autorité 

locale, et lui rient au nez à travers l'huis. 
Sur cet accueil médiocrement flatteur, Benning et son es

couade s'en retournent avertir le bourgmestre chez qui logeait 
par hasard M. Maarschalk, procureur du Roi de l'arrondisse
ment, à Bréda. 

Aussitôt on a résolu d'opérer le logement par la force. 
M. Maarschalk et le bourgmestre, se plaçant à la tête d'un 
agent de police et des trois guerriers évincés, marchent vers 
la maison des demoiselles Jaspers, escortes par une populace 
nombreuse. Ils sonnent, personne n'ouvre. On appelle un ser
rurier, la serrure résiste aux efforts; arrive un charpentier 
qui se met en devoir d'enfoncer une fenêtre. Les demoiselles 
Jaspers se placent devant la croisée menacée et employent 
toute leur puissance pour résister à cette effraction. Après 
une courageuse défense, la garnison féminine est repoussée ; 
la fenêtre vole en éclats et l'assaut est donné. Les deux aînées 
des trois belliqueuses sœurs cèdent devant la force supérieure ; 
la plus jeune, Géraldine, emploie, comme arme dernière, la mé
thode de ces héros à'Homère qui tout vaincus et terrassés, in
sultaient encore à leurs farouches vainqueurs. Il paraît même 
qu'un sublime et dernier effort étendit l'officier du parquet 
de tout son long sur son domaine. 

Bref, les soldats se logent enfin : les fonctionnaires, après la 
prise de la place, se retirent triomphants, non sans toutefois 
dresser un double procès-verbal destiné à remplacer le bulle
tin de leur victoire. 

Assignation est donnée en conséquence, devant le Tribunal 
de Bréda, aux assiégées. Elles sont prévenues : \° D'avoir re
fusé le logement aux troupes royales et les avoir injuriées; 
2° De rébellion sans armes et au nombre de trois personnes ; 
et Géraldine Jaspers, de plus, d'avoir, par paroles et par coups, 
outragé des magistrats. 

Letir défenseur M c Jespers, excité sans doute par l'énergi
que exemple de ses clientes, plaida avec une chaleur dont 
l'expression motiva de la part du ministère public des réserves 
de poursuites ultérieures contre cet avocat. Le Tribunal de 
Bréda ayant condamné les demoiselles Jaspers, ordonné la 
suppression de passages de la plaidoierie et donné acte des ré
serves, l'affaire fut portée devant la Cour de Bois-le-Duc sur 
le double appel des prévenues et du ministère public. 

L'avocat général y conclut à une condamnation d'un mois 
de prison contre Géraldine, du chef d'outrages par paroles et 
de coups portés à un magistrat, art. 222 et 228 Code pénal ; 
mais demanda l'acquittement de ses sœurs, et le sien, quant 
aux faits de rébellion et de refus de logement militaire. Le 
ministère public reconnut en outre qu'il n'y avait pas lieu dans 
l'espèce à supprimer la plaidoierie de M c Jespers, non plus 
qu'à donner acte de réserves contre lui. 

M c Kivits, pour les appelantes, plaida, comme son confrère 
de première instance, le système de la résistance légale, l'ab
sence d'obligation pour un citoyen de loger des troupes mal
gré lui, et soutint que Tonne saurait outrager,dans le sens de 
l'art. 222, un magistrat, lorsque ce magistrat agit en dehors de 
ses fonctions, illégalement. 

La Cour a acquitté les trois amazones par l'arrêt suivant, 
qui prouve ehez bi magistrature Hollandaise un religieux res
pect des libertés constitutionnelles. 

Après avoir longuement annoncé dans ses premiers consi
dérais les faits préalables que nous avons analysés ci-dessus, 
la Cour, sans eu dissimuler le moins du monde la gravité, sla 
tue comme suit : 

» Attendu que le prédit officier de justice (le procureur 
du Roi Maerschalk) accompagné du bourgmestre, d'un agent 
de police et des susdits sergens et fusiliers, se sont rendus au 
domicile des prévenues, où après avoir vainement sonné ils 
ont fait connaître leurs qualités aux personnes de l'intérieur 
dont ils entendaient les mouvemens distinctement, et les ont 
sommées d'ouvrir ; 

» Attendu que, celte sommation demeurant sans effet, ils 
ont d'abord tenté de briser la serrure, puis ont ordonné de 
forcer une fenêtre ; 

» Qu'au moment où le moyen allait réussir les trois préve
nues sesontfprésenlées devant la fenêtre,se sont efforcées d'em
pêcher l'effraction et ont refusé avec grand bruit, sur une ité
rative sommation, de laisser pénétrer l'autorité ; 

» Qu'alors, et quoique la fenêtre fut ouverte, les prévenues 



ont taché de repousser l'escalade ; que la porte ayant été ou
verte à son lour par l'agent de police, Gérardine Jaspers s'est 
écriée en montrant l'officier de justice : Vous pouvez entrer, 
et a ajoute, en désignant du doigt le bourgmestre : Mais non 
ce voleur, ce polisson. (Smeerlap). — Qu'au moment où 
l'officier de justice se retirait, la même prévenue l'a saisi au 
corps, d'après le procès-verbal, et l'a renversé sur une chaise; 

» Attendu quant à la qualification légale de ces faits et à la 
culpabilité des prévenues, 

«Que les rires entendusjpar le sergent et ses hommes, après 
qu'on eut refusé de leur ouvrir, ne sont pas démontrés avoir eu 
un caractère injurieux ; qu'il n'est pas d'avantage établi à suf
fisance de droit que ces éclats de rire auraient été poussés 
par les trois prévenues ou par l'une d'elles déterminément; 

» Que le refus de loger et nourrir des hommes appartenant 
à l'armée royale est prouvé; 

« Mais attendu qu'une loi n'est obligatoire que si elle a été 
légalement publiée ; 

» Qu'une publication légale des lois arrêtés et règlemens 
d'intérêt général n'existe que par l'insertion au bulletin offi
ciel (STAATSBLAD.) d'après le décret du 18 décembre 1813, la 
loi du 2 août 1822, etc. — Que celte publication ne peut ré
sulter d'une simple insertion dans la Gazette d'État (STAATS 
COURANT) ; 

« Attendu qu'aucun règlement ou arrêté, aucune disposi
tion concernant le logement et la nourriture de troupes en 
marche ou en cantonnement n'ont été publiés dans le Staats
blad, et spécialement l'arrêté du 23 octobre 181S ; 

» Que l'on ne peut ainsi reconnaître à ces arrêtés, disposi-
tionsoù règlemens aucuneforceobligatoire, et que,pour y avoir 
contrevenu, aucune peine n'est encourue et particulièrement 
la peine comminéc par l'article 1" de la loi du 6 mars 1 8 1 8 ; 

« Qu'eu conséquence, le refus d'héberger et alimenter des 
militaires ne constitue ni crime, ni délit, ni contravention ; 

» Attendu qu'avant l'entrée des fonctionnaires dans leur 
domicile les prévenues n'ont apporté d'autre empêchement 
que la fermeture de leur habitation ; qu'un semblable empêche
ment ne peut être envisagé comme une violence à l'égard des 
fonctionnaires susdits; tandis que l'action de repousser ou 
heurter le procureur du Roi après son entrée et avant, ou au 
moment, qu'il quittait la maison, ne constitue aucune rébellion 
des trois prévenues, mais un fait particulier; 

«Que de plus dans le sens légal il ne peut y avoir rébellion 
si les fonctionnaires qui en sont l'objet n'agissaient pas pour 
l'exécution des lois, des ordres ou ordonnances de l'autorité 
publique; qu'il n'y a davantage outrage envers ces fonction
naires, si le fait a été posé, alors que ceux-ci n'exerçaient pas 
leurs fonctions et s'il ne l'a point été à l'occasion de cet 
exercice; 

«Qu'il ne saurait être question, pour cela, d'abandonner à 
l'appréciation des particuliers, jusqu'à quel point un fonction
naire doit être considéré comme agissant dans l'exercice de 
ses fondions, ni de permettre de s'opposer, au gré de la même 
appréciation, à des actes qui peuvent rentrer dans la compé
tence de ce fonctionnaire; qu'au contraire, chacun demeure 
responsable de ses actes, de sorte que dans toutes les conjec
tures le juge seul décidera si le fonctionnaire était ou non dans 
l'exercice de ses fonctions, et si par suite il y a rébellion ou 
outrage possible ; 

"Attendu que d'après l'art. 168 de la loi fondamentale, per
sonne ne peut pénétrer dans le domicile d'un citoyen contre 
sa volonté, si ce n'est par l'ordre d'une autorité à ce préposée 
par la loi et en suivant les formes que la loi détermine ; 

«Que d'après l'art. 1 0 6 , G . inst. crim., aucune visite do
miciliaire n'est permise au procureur du Roi, ou au bourgmes
tre, comme officier de police auxiliaire à son défaut, hors le 
cas de flagrant délit, auquel cas d'après l'art. 41 du même 
code, il est permis au procureur du Roi de s'introduire dans 
le domicile des citoyens, s'il s'agit de faits emportant une 
peine affliclive ou infamante ; 

» Que d'après les faits constans dans l'espèce aucun soupçon 
raisonnable de délit, autre que le refus d'héberger les mili
taires, et surtout aucune apparence de crime, ne pouvait 
exister, alors qu'avant l'introduction dans le domicile des pré
venues, celles-ci furent aperçues à leur fenêtre, refusant 
d'ouvrir ; 

» Qu'en particulier aucune loi n'indique aux procureurs du 
Roi ou bourgmestres, comme rentrant dans le cercle de leurs 
attributions, le logement des militaires par voie de fait; 

» Que dans ces circonstances on ne peut envisager le procu
reur du Roi et le bourgmestre comme ayant agi pour l'exécu
tion d'une loi, d'un ordre ou d'une ordonnance de l'autorité 
publique ; 

n Qu'ainsi le fait imputé aux prévenues d'avoir empêché le 
procureur du Roi et le bourgmestre de pénétrer chez elles ne 
saurait être qualifié rébellion et ne constitue ni crime, ni délit, 
ni contravention ; 

«Que d'après ces motifs et principes, les mots polisson 
et voleur, qui sont d'ailleurs constans et prouvés avoir été 
proférés par Géraldine Jaspers, contre le bourgmestre, ne 
constituent aucun outrage envers un magistrat de l'ordre ad« 
ministratif ou judiciaire, reçu dans l'exercice de ses fonctions 
ou à l'occasion de cet exercice ; 

«Que ces expressions, quoiqu'outrageantes, manquent des 
caractères exigés par la loi pour les rendre punissables, puis
qu'elles n'ont pas été proférées dans un lieu ou une réunion 
publique, mais dans la maison des prévenues, et après une 
provocation immédiate, la violation de leur domicile ; 

«Qu'ainsi ces expressions ne constituent ni crime, ni délit 
ni contravention; 

«Attendu, de plus, que les paroles du procès-verbal: « au 
moment où nous nous retirions, nous procureur du Roi, avons 
été à plusieurs reprises saisi par Gérardine Jaspers, par l'es
tomac et repoussé sur une chaise et ainsi empêché de quitter 
la maison, ce que nous n'avons pu faire qu'à grande peine, » 
mis en rapport avec les dépositions des témoins en première 
instance, n'ont pas démontré à la Cour l'existence des voies 
de fait que punirait, en l'absence de rébellion, l'art. 511 du 
Code pénal ; 

«Attendu, relativement à la conclusion incidente du minis
tère public, contre le défenseur des prévenues en première 
instance, M" Jespers, que la suppression d'expressions inju
rieuses et les autres dispositions à ce afférentes, contenues 
dans l'art. 577 C. pénal, sont une peine véritable ; 

«Que le jugement aquo en statuant sur cesréserves aurait dù 
déclarer le ministère public non reccvable dans sa demande 
de suppression; 

«Par ces divers motifs, met le jugement dont appel au 
néant, ainsi que l'appel du ministère public, acquitte les pré
venues. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E L I E G E . 
Prés idence de M. Gillet. 

CONTRAVENTIONS. — T R I B U N A L DE POLICE. — J U G E M E N T . — 
APPEL A I t l I N I M A . — PEINES. — NON CUMUL. 

L'appel d un jugement du Tribunal de simple police prononçant 
lapeine d'emprisonnement, interjeté a tmn ' imâ par le ministère 
public près ce Tribunal, est recevable (C. d'I.C. art. 172) ( I ) 

En matière de contraventions on doit appliquer autant de peines 
qu'il y a de contraventions dûment constatées. 

En d'autres termes : l'article 365 C. d'I. C. qui prohibe le cumul 
des peines est sans application aux contraventions. 

L'article 463 du Code pénal, n'est point applicable aux contraven
tions en matière de simple police. Il doit être restreint aux 
peines prononcées pour crimes et délits. 

Thiry-Fays, père et fils, loueurs de voitures, furent assignés 
le 24 août 1842, devant le Tribunal de simple police de Liège, 
sous la prévention de contraventions constatées: 1° à l'égard 
du père, par deux procès-verbaux, pour avoir les 8 et 12 août 
dernier, à des heures différentes, laissé stationner, sur la voie 
publique, vis à-vis de sa demeure, une voilure dételée ; 2" à 
l'égard du fils, par trois procès-verbaux, pour avoir, les 1, 8 et 
12 août dernier, n'étant âgé que de 14 ans, circulé en ville 
conduisant une voiture attelée d'un cheval. 

A l'audience, les contrevenans ayant fait défaut, le minis
tère public, tout en requérant le profit du défaut, conclut à ce 
que Thiry-Fays, père, fut condamné pour les deux contraven
tions lui reprochées dewa; fois à l'amende de cinq francs, plus 
les dépens, et contre Thiry-Fays, fils, en état de récidive, à 
trois fois la peine de trois jours d'emprisonnement et de cinq 
francs d'amende, plus les frais, et en outre à ce que le père fut 

(1) La Cour de cassation de France a décidé à diTerses reprises que le mi
nistère public ne peut jamais former appel des jugemens de simple police. 
Carnot est du même ayis. 



déclaré civilement responsable. 
Jugement du Tribunal de simple police ainsi conçu : « At

tendu, en ce qui concerne les conclusions du ministère public, 
1° qu'il ne peut y avoir lieu à l'application d'une peine particu
lière pour chacun des faits dont il s'agit, niais qu'il faut majo
rer la peine suivant la disposition du 2 e § de l'art. 565 du 
Code d'inst. crim., qui, bien que n'indiquant que les crimes 
et délits, contient un principe général et applicable à tous les 
cas, d'après lequel les pénalités encourues, pour tous les faits, 
à quelque classe d'infraction qu'ils appartiennent, ne peuvent 
jamais être cumulées ; que par suite de ce principe, si tous les 
faits ont le caractère de contraventions, il ne peut y avoir 

Îm'une seule peine de police à prononcer pour tous, la plus 
brtc de celles qui peuvent être appliquées à ces faits, sauf à 

l'élever jusqu'au maximum fixé par la loi; que ce principe ré
sulte d'ailleurs de la jurisprudence constante de la Cour de 
cassation de Fiance et notamment, de ses arrêts des 25 mars 
1857, 22 février 1840 et 15 mai 1841 ; que, s'il en était au
trement, le ministère public en saisissant les Tribunaux de 
chaque contravention isolément au lieu de les cumuler toutes 
dans l'assignation donnée au prévenu ou en provoquant une 
condamnation pour chacun des faits, pourrait, par ce moyen, 
faire prononcer contre lui des peines qui excéderaient de beau
coup celles déterminées par la loi, comme dans l'espèce où 
l'emprisonnement serait porté à 6 ou 9 jours. 

»2" Quant à Thiry-Fays, lils, que cet enfant n'a agi que 
d'après les ordres de son père auquel il doit une obéissance 
passive, ce qui, si elle ne le rend excusable, doit au moins être 
pris en considération comme circonstance atténuante, et qu'il 
y a lieu, dès-lors, de recourir à la disposition de l'art. 465 du 
Code pénal, que la même jurisprudence de la Cour de Paris 
rend applicable aux Tribunaux de simple police ; que d'ailleurs 
en condamnant ce jeune homme à une amende, nous faisons 
retomber la peine à charge de son père à qui la faute est uni
quement imputable; — Par ces malifs et vu les articles 5 des 
règlemens des 10 mars 1858 et 26 juin 1827, les articles 471 
n" S et 474 du Code pénal, 156 du décret du 18 juin 1811 et 
162 du Code d'instruction criminelle, condamnons Thiry-Fays, 
père, à trois jours d'emprisonnement, Thiry-Fays, fils, à 
deux francs d'amende plus respectivement aux frais de la pro
cédure; déclarons en outre Thiry-Fays, pére, civilement res
ponsable pour son lils mineur. » 

Ce jugement a été frappé d'opposition et d'appel a minima 
par le ministère public près le Tribunal de simple police. 

Le système développe par M. le.substitut Kepcnne sur la re
cevabilité de l'appel, a été entièrement adopté par le Tribunal. 
Ce magistrat a cité à l'appui de son opinion deux arrêts de la 
Cour de cassation de Belgique, en date des 16 et 29 septem
bre 1856. Au fond, il a dit que l'existence des contraventions 
était dûment constatée et reconnue ; que les lois pénales étant 
de stricte interprétation, les juges doivent les appliquer rigou
reusement dans les matières soumises à leurs décisions, sans 
les étendre ni les restreindre ; que l'art. 365 C. d'I. C . dit ex
pressément que la peine la plus forte sera seule prononcée con
tre l'individu convaincu de plusieurs crimes ou délits, restant 
ainsi muet touchant le cumul dont il s'occupe quant aux sim
ples contraventions, lesquelles peuvent être poursuivies et ju
gées séparément; que c'est ainsi que la Cour de cassation de 
Belgique l'a jugé par plusieurs arrêts, notamment les 2 février 
1853, 15 juillet et 21 octobre 1856 ; qu'il est d'ailleurs facile 
d'apercevoir la différence essentielle que le législateur a intro
duite entre les crimes et délits dont le renouvellement ou la 
fréquence pouvaient être arrêtés instantanément par l'empri
sonnement préventif des prévenus et les simples contraven
tions qui se commettraient inpuncment et à l'infini si le con
trevenant était assuré de n'encourir qu'une simple pénalité 
pour toutes les contraventions qui auraient été constatées à sa 
charge avant le jour de la comparution en justice ; qu'on ne 
peut ériger en principe général et absolu le non cumul des pei
nes; que la loi romaine, l'ancien droit français admettaient, 
dans divers cas, le cumul des peines; que le paragraphe de 
l'art. 565C.dT. C . eslune innovation et une exception, mais 
uniquement pour les crimes et délits et non pour les contraven
tions qui n'y sont pas comprises ; qu'on ne peut méconnaître 
le caractère, exceptionnel de cet article si on fait attention à 
sa rubrique, à ses termes, à son dispositif et surtout à l'écono 

mie de la loi qui dislingue toujours les peines qui sont infligées 
aux crimes et délits, de celles applicables aux simples contra
ventions ; que l'art. 465 du Code pénal invoqué pour adoucir 
les peines infligées au sieur Thiry-Fays, fils, n'a nul rapport 
avec les matières traitées dans le livre 4 e dudit Code, exclusi
vement relatif aux attributions des Tribunaux de police, les
quels n'admettent aucune des excuses prévues, que, dès-lors, 
il y avait lieu d'accueillir les conclusions du ministère public 
près le Tribunal de simple police. 

Dans l'intérêt des sieurs Thiry-Fays on s'en rapportait à la 
sagesse du Tribunal sur la recevabilité de l'appel et au fond on 
concluait purement et simplement, à la confirmation du juge
ment. Entre autres moyens on s'est fondé notamment sur ce 
que le Tribunal de simple police ne peut prononcer une peine 
d'emprisonnement excédant cinq jours (art. 465 C. p.) ; sur ce 
qu'on avait fait à l'espèce une juste application du n° 5 de l'art. 
471 combiné avec l'art. 474 qui prononceut, en cas de réci
dive , une peine d'emprisonnement de trois jours au plus ; sur 
ce que le ministère public au lieu de faire autant d'actions sé
parées qu'il y avait de contraventions constatées n'avait, au 
contraire, fait, du tout, qu'une seule poursuite sur laquelle il 
avait provoqué une condamnation qui avait été prononcée par 
un seul jugement statuant à la fois sur toutes ces contraven
tions de même nature; que, dès-lors, dans celte occurrence, 
le juge ne pouvait et n'a pas pu légalement prononcer une peine 
plus forte que le maximum de la pénalité comminéc par les ar
ticles dont il était fait application; qu'on ne peut cumuler, ni 
multiplier les pénalités, à l'infini ; qu'une seule peine suffit 
pour expier des fautes de contravention; que le système con
traire aurait pour conséquence de faire prononcer, par le T r i 
bunal de simple police, des peines d'emprisonnement ou d'a
mende très élevées. Par exemple un entrepreneur de balaya
ge, de vigilantes, etc., peut en quelques jours encourir une 
infinité de contraventions par suite de procès-verbaux dres
sés à sa charge ; s'il se trouve en état de récidive, le minis
tère public, son système étant admis, pourra conclure à 15 ou 
30 fois 5 ou b jours d'emprisonnement et autant d'amendes, ce 
qui serait absurde, puisque le tribunal de police ne peut pro
noncer une peine excédant cinq jours d'emprisonnement et 15 
francs d'amende ; que l'auteur de plusieurs contraventions ne 
peut être plus maltraité que l'auteur de plusieurs crimes ou 
délits ; que la peine la plus forte étant prononcée elle devient 
ainsi l'invariable limite de la répression ; que les art. 565, C . 
d'inst. crim.; 471, § 5 et 474 C. p., ont en France comme 
en Belgique, la même force de loi; qu'ils n'ont subi aucun 
changement, aucune modification ; qu'on ne peut donc les in
terpréter, ni les appliquer de deux manières différentes; que 
les dérogations aggravantes ne se présument point et ne peuvent 
se suppléer ; que dans le doute, il faut interpréter favorable
ment la loi pénale, odia restringenda, favores ampliandi ; 
que la loi romaine ensemble le droit français n'ont jamais été 
cnvigueurdansle pays deLiégc; que l'art. 365 C. d'inst. crim., 
dispense d'ailleurs de toute recherche oiseuse ; qu'il contient 
un principe de justice et d'équité qui l'a fait admettre dans 
le code sans commentaire, ni discussion ; que le paragraphe de 
l'art. 565 précité est général et absolu, applicable à toutes les 
infractions, ainsi qu'à toutes les juridictions et à l'appui on 
produisait les arrêts mentionnés dans le Journal du Palais : 
Cour de cass. 25 mars 1857,1.1" 1857, p. 513 ; Cass., 22 
février 1840, t. 2, p. 542; Cass., 19 mars 1841,1.1" 1842, 
p. 653. 

Sur ces débats le Tribunal correctionnel de Liège, jugeant 
en degré d'appel, a rendu le 15 décembre 1842 le jugement 
suivant. 

«L'appel dont il s'agit est-il recevable ? — En cas d'affir
mative le jugement dont est appel doit-il être réformé? 

«Attendu que les intimés s'en rapportent à la sagesse du 
Tribunal sur la recevabilité de l'appel; 

"Attendu que le jugement dont est appel prononce la peine 
d'emprisonnement ; 

«Attendu que suivant fart. 172 C. d'I. C . lesjugemens ren
dus en matière de police peuvent être attaqués par la voie de 
l'appel lorsqu'ils prononcent un emprisonnement ; 

» Attendu que cette disposition est générale ; la faculté d'ap
peler appartient tout aussi bien au ministère public qu'à la 
partie opposée ; qu'on ne peut restreindre cette faculté à celle-



ci sans rompre l'harmonie de la loi en cette matière ; qu'on 
voit eu effet de l'art. 177 du même Code que les parties sont 
placées sur la même ligne et que cet article accorde à la par-
lie publique comme à la partie adverse le droit de se pourvoir 
en cassation contre les jugemens de simple police en dernier 
ressort; 

«Attendu que si la loi a voulu que le droit fut égal, lorsqu'il 
s'agit du pourvoi en cassation, elle n'a pu vouloir qu'il en fut 
autrement lorsqu'il n'est question que de la faculté d'appeler; 
que le système contraire produirait cette singulière anomalie 
quunjiigementpourrail ètreen dernier ressort contreunc partie, 
tandis qu'il serait soumis à l'appel en faveur de l'autre : que de
là naîtraient des difficultés qu'il a été dans l'intention du légis
lateur d'éviter ; 

o Sur la deuxième question : — Attendu que les faits décla
rés punissables par la loi sont rangés en trois classes, les cri
mes, les délits et les contraventions; que les peines qu'elle 
prononce sont en corrélation avec les trois catégories de mé
faits ; qu'on ne peut appliquer à l'une, sans détruire toute l'é
conomie de la loi, les dispositions du Code relatives aux au
tres ; 

«Attendu que l'art. 565 du Code d'instruction criminelle 
est placé dans ce Code sous le titre « de l'examen et du juge
ment particulier aux Cours d'assises; « que les mots « crimes et 
délits « dont se sert le législateur, prouvent qu'il n'a pas TOUIU 
étendre aux contraventions la disposition finale de cet article 
qui porte que la peine la plus forte sera prononcée en cas de 
conviction de plusieurs crimes ou délits ; qu'il veut, au con
traire, qu'en matière de contraventions, les peines puissent 
être cumulées et qu'il y ait autant de peines prononcées qu'il 
y a de contraventions; 

«Attendu, d'ailleurs, que les mêmes raisons de décider 
n'existent pas en matière de contraventions comme en matière 
de crimes et délits ; 

«Attendu que l'art. 465 du Code pénal n'est pas applicable 
aux contraventions en matière de simple police; que s'il en est 
autrement en France c'est par suite d'une loi nouvelle qui étend 
celle disposition aux peines prononcées par la loi pour contra
ventions, mais pareille loi n'étant pas publiée en Belgique, 
l'art. 465 du Code pénal doit être restreint aux peines pronon
cées pour crimes et délits ; 

« Aitendu que le jugement dont est appel constate en fait 
que l'un des intimés est en état de récidive ; 

«Vu les art. 5 du règlement communal de Liège, du 26 
juin 1827, celui du 10 mars 1858, les art. 471, n° 5, 474 du 
pénal et 194 C.d'I . C. ; 

»Le Tribunal déclare le ministère publie près le Tribunal 
de simple police de Liège rcccvablc en son appel interjeté le 5 
septembre 1842, d'un jugement rendu par ce dernier Tribu
nal, le.50 août de la même année; et, statuant sur cet appel, 
réforme ledit jugement en ce que le premier juge n'a prononcé 
qu'une seule peine pour toutes les contraventions dont il s'a
git; et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, condamne 
Tbiiy-Fays, père, à deux jours d'emprisonnement et à trois 
francs d'amende pour chaque contravention par lui encourue ; 
condamne Thiry-Fays, fils, à un jour d'emprisonnement et à 
un franc d'amende pour chaque contravention par lui encou
rue et signalée tant contre lui que contre l'autre des intimés 
par le jugement a quo, condamne en outre les intimés aux 
dépens d'appel ; ordonne que pour le surplus ledit jugement 
sortira ses pleins et entiers effets. » (Du 15 décembre 1842. 
— Pl . M" Hénaux.) 

C O N S E I L D E D I S C I P L I N E DU B A R R E A U D E L I È G E . 

MESURES S É V È R E S CONTRE DEUX AVOCATS. 

Le conseil vient de rayer, du tableau de l'ordre, M e Hcnv.., 
pour des faits d'une gravité telle que le parquet poursuivra 
l'affaire, dit-on, devant les assises. 

Un autre avocat, M' Thonnard, a été suspendu pour un an. 
Au lieu de recevoir, comme il convenait, celte leçon en silence, 
il a erié à l'injustice, il a fait signifier des mémoires aux jour
naux qui avaient reproduit la nouvelle de sa suspension avec 
des égards, il faut en convenir, dont il était indigne. Ainsi at
taqués, ces journaux ont reproduit textuellement la décision 
du Conseil de discipline, c l nous avons cru devoir suivre leur 

exemple pour que la vérité soit connue toute entière. 
Prèscns: MM"Dereux, bâtonnier, Lambinon, Forgeur, 

Zoude, Del Marmol, Hennequin, Robert, Fabry , De Thier, 
Dewandrc, Frère, Dewildt, Allard et Déliée. 

Vu : 1° La plainte formée par M c . A. Dejaer contre M 0 . 
Thonnard, sous la date du 6 juin 1842; 

2" La lettre écrite par M =. A. Dejaer à M". Thonnard, sous 
la date du 25 mai 1842, et 5° la réponse de ce dernier. 

Vu encore l'acte reçu par M" Eyben, notaire, le 27 mai 
1842, enregistré le lendemain; 

Vu les autresplaiutes parvenues au conseil, à la charge du dit 
M'. Thonnard ; 

Ouï M". Thonnard, dans la séance du 26 décembre 1842, 
entendus MM" A. Dejaer, Delbouille, Briard jeune et Lepaige 
dans leurs dépositions ; 

Ouï de nouveau M 0 . Thonnard en ses explications et moyens 
de défense dans les séances des 5 et 25 janvier 1845; 

Considérant qu'il est constant en fait que, dans le courant 
du mois de mai 1800 quarante-deux, M c. Thonnard, alors in
terdit de l'exercice de sa profession, a refusé de remettre à 
M°. Dejaer, avocat nommé d'office, pour défendre à la Cour 
d'assises le sieur Delongrc, les pièces qu'il avait en son pouvoir 
concernant cet accusé ; qu'il a, en cette occasion, employé de 
mauvais procédés pour détonner la confiance placée en cet 
avocat; qu'enfin ses torts ont été aggravés par la lettre in
jurieuse qu'il lui a adressée et qui a été soumise au conseil ; 

Vu encore l'acte sous-seing privé, en date du 20 juillet 
1842, revêtu des signatures E . Thonnard et P. Bombeaux, 
enregistré à Liège le 5 août 1842 ; 

Considérant qu'il est en aveu que le 20 juillet 1842. M". 
Thonnard, dans le but de s'assurer la défense de l'accusé Ar-
notte, s'est engagé à payer la somme de cinq cents francs pour 
le cas où il n'obtiendrait pas l'acquittement de cet accusé; 

Vu la lettre de la commission administrative des prisons, en 
date du 27 décembre 1842; 

Considérant qu'il en résulte que M c Thonnard a été soumis 
par le concierge à une mesure humiliante qui consistait à le 
visiter quand il se présentait à la maison d'arrêt, mesure qui a été 
approuvée par la commission, et que loin de faire des démarches 
pour obtenir la rétractât ion de cette mesure aussi avilissante 
que contraire à la dignité de la profession d'avocat, il ne s'est 
pas même enquis des motifs pour lesquels elle avait été prise; 

Considérant que la conduite de M c . Thonnard, dans les di
verses circonstances ci-dessus énoncées, constitue une atteinte 
grave aux principes d'honneur et de délicatesse dont un avocat 
ne doit jamais s'écarter ; 

Considérant que la répression doit être d'autant plus sévère 
que M". Thonnard est en état de récidive; 

Par ces motifs : 
Le conseil, vu les art. 25, 23 et 27 du décret impérial du 

14 décembre 1810 et l'art. 9 de l'arrêté royal du 5 août 1856, 
décide que M 0. Thonnard est interdit pendant un an de l'exer
cice de la profession d'avocat ; 

Ordonne qu'expédition de la présente décision sera trans
mise par M. le bâtonnier à 31. le procureur général, pour en 
assurer l'exécution. 

— La décision que nous venons de rapporter peut être, dans 
les trois mois de la signification, frappée d'appel par M e . Thon
nard, et n'a point jusqu'ici le caractère de chose jugée. 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 
Discipline du barreau. — Effet suspensif du recours 

en cassation. — Le recours en cassation contre un jugement 
rendu en matière disciplinaire a un effet suspensif, les déci
sions de cette nature ne pouvant être considérées comme pu
rement civiles. Code d'inst. crim. art. 575, loi du 1 décem
bre 1790, art. 16, — décret du 14 déc. 1810, art. 45. (du 

15 août 1842.—Cour de cass. de Berlin.) 
— Presse. — Lettre injurieuse. — Refus d'insertion. 

— Le gérant d'un journal peut refuser l'insertion d'une lettre 
qui l'injurie personnellement. (Du 18 janvier 1845.—Cour de 
cassât, de France, chambre des requêtes, rejet.). 

— Tuteur. — Mandataire. — Prix d'immeuble. — 
Paiement. — Succession bénéficiaire. — Mineurs. — 
Lorsqu'un tuteur donne un mandat exprès pour toucher le pris 

La mile au supplément. 



d'un immeuble dépendant d'une succession bénéficiaire dans 
laquelle se trouvent intéressés les mineurs dont il est le repré
sentant, lorsque en outre le cahier des charges a indiqué ce 
mode de paiement, le paiement fait entre les mains du manda
taire libère l'acquéreur, quand même ce mandataire, par suite 
de son insolvabilité, aurait compromis les intérêts des mi
neurs. 

Si les mineurs réunissaient la double qualité d'héritiers et 
de créanciers de la succession , la libération de l'acquéreur ré
sulte, à ce double titre, du paiement ainsi fait entre les mains 
du mandataire du tuteur. 

Ces deux questions ainsi résolues par la Cour royale de 
Grenoble avaient donné lieu à un pourvoi qui a été rejeté par 
la chambre des requêtes de la Cour de cassation de France au 
rapport de M. Troplong, le 25 janvier 1843. 

— Demande nouvelle. — Appel. — La demande en révo
cation d'une donation est exclusive de la question de validité' 
de l'acte pour vice de forme. Dès lors on ne peut, sur l'appel du 
jugement qui statue sur une pareille demande, conclure à la 
nullité An la donation comme n'étant pas revêtue des formes 
légales. C'est là une demande nouvelle proscrite par l'art. 404 
du Code de procédure civile. (Du 15 décembre 1842, Cour de 
cassation de France.) 

— Assignation. —Époux. — Quand une action concerne 
la communauté conjugale, il suffit qu'une seule copie de l'as
signation soit laissée aux époux. (Du 11 juillet 1842, Cour 
d'appel de Cologne). 

— Contrainte par corps. — Conseil Judiciaire. — Com
mandement nul. —Lorsqu'un jugement emportant contrainte 
par corps a été rendu contre un individu assisté d'un conseil 
judiciaire, l'emprisonnement opéré en vertu de ce jugement, 
auquel le conseil judiciaire a été partie, est nul , si le com
mandement fait à l'individu pourvu d'un conseil judiciaire n'a 
pas été signifié au conseil judiciaire lui-même. C. pr., 780. — 
(Du 26 janvier 1845. Tribunal civil de Paris). 

— Bail verbal. — Preuve testimoniale. — On ne peut 
pas prouver par témoins des faits tendant à établir le commen
cement d'exécution et l'existence d'un bail verbal. La disposi
tion de l'art. 1715 du Code civil est exclusive de la preuve tes
timoniale. (Du 19 déc. 1842, Tribunal civil de Bruxelles). 

— Agent de remplacemens militaires. — L'agent de 
remplaccmens militaires ne peut pas être rangé parmi les com-
merçans. Une pareille agence est exclusivement civile. (Du 
15 et du 22 sept. 1842; du 12 janvier 1843, Tribunal de com
merce de Bruxelles). 

— Alimens. — Obligation solidaire. L'obligation des 
enfans de fournir des alimens à leur père est une obligation di
visible. Plusieurs enfans ne peuvent donc pas être condamnés 
solidairement à payer à leur père une pension alimentaire dé
terminée. C . civ. art. 208, 1217, 1218. (Du 27 avril 1842. 
— Cour d'appel de Cologne.) V . sur cette question controver
sée Paillct à l'art. 208, C. civ. — Arrêt de Colmar du 25 février 
1815, Journal du Palais tit. X I p. 159 et les arrêts et auteurs 
y cités. 

— Avocat. — Conseiller de préfecture. — Compatibi
lité. — La Cour royale de Toulouse, chambres assemblées, a 
confirmé sajurispruïlence antérieure en décidant le 2 janvier, 
contrairement à la décision du Conseil de discipline, qu'un 
avocat peut, sans incompatibilité, exercer les fondions de con
seiller de préfecture. Le procès roulait sur l'interprétation de 
ternies d'une ordonnance du 20 novembre 1822 (1) 

—Renvoi du jury dans la chambre des délibérations.— 
Lorsque le jury est renvoyé dans la salle de ses délibérations 
pour s'expliquer sur sa déclaration, et que celle explication 
peut avoir de l'influence sur l'arrêt à intervenir, le président 
ne peut prendre celte décision sans avoir préalablement con
sulté ses assesseurs. (Cour de cassation de France du 2 février.) 

— Notaires. — Inscription de faux. — Preuve. — La 
dame Mazurc avait souscrit une obligation par acte notarié du 
31 janvier 1838. Elle prétendit que cette obligation avait été 
créée contre son gré, et s'inscrivit en faux contre l'acte, en 
offrant de faire la preuve : 1° que, pendant loute la journée 
dans laquelle l'acte aurait été rédigé, elle s'était trouvée dans 
l'impossibilité absolue de paraître à l'étude du notaire qui avait 

(1) v. B. J . . p. 48. 

dressé cet acte, 2° que les parties adverses elles-mêmes avaient 
fait l'aveu de la non présence de la dame Mazure. — Par ar
rêt du 4 mars 1841, la Cour royale de Rennes déclara les 
moyens présentés par la dame Mazurc non concluans ni ad
missibles. 

Dans son audience du 9 janvier 1845, la Cour de cassation 
de France (chambre des requêtes), a décide que l'appréciation 
faite par la Cour royale, dans de (elles circonstances, était sou
veraine, et a, en conséquence, rejeté le pourvoi. 

— Brevet d'invention. — Allumettes chimiques. — On 
sait que la loi belge du 25 janvier 1817, prononce la nullité 
du brevet d'invention obtenu en Belgique, lorsqne l'obtenleur 
prend un brevet à l'étranger pour la même invention. Une 
disposition identique de la législation française, a donné lieu 
à une contestation assez intéressante entre l'inventeur des al
lumettes chimiques, dites de cire, s'enflammant sans bruit ni 
odeur, et un fabricant qui s'était permis de les contrefaire. 
Celui-ci proposait comme fin de non recevoir la déchéance du 
brevet, se fondant sur ce que l'inventeur aurait pris en Angle
terre un second brevet d'invention. Cette preuve résultait se
lon lui des circonstances suivantes : Le brevet, accompagné de 
la description et des dessins, avait été demandé en France le 
12 décembre 1832, et deux mois après un brevet semblable 
était demandé en Angleterre, pas à la vérité par l'inventeur 
français, mais par des directeurs d'une agence anglaise, qui 
avaient évidemment agi au nom et dans l'intérêt du breveté 
français, puisque le secret du dépôt des dessins et de la des
cription n'avait ni pu ni dù être violé par personne. Il ajou
tait que les procédés étaient de la dernière identité. 

Malgré ces présomptions, le Tribunal et la Cour royale de 
Paris ont décidé qu'eu semblable matière, il fallait prouver la 
prise par le breveté français, en son nom, d'un brevet à l'é
tranger. (Du 24 janvier 1845). 

C H R O N I Q U E . 
—Refus d'inscrire un avocat sur le tableau. — La Cour 

d'appel de Bruxelles a prononcé hier dans la cause de M. Pointe 
(V. p. 230). Elle :i admis la recevabilité de l'appel. Statuant 
au fond, elle l'a i rlarc non fondé, confirmant ainsi la décision 
du tribunal de Charlcroi, fesant fondions de conseil de disci
pline, qui a refusé d'admettre M. Pointe parmi les avocats du 
barreau de celte ville. 

—Blessures. — 31"' Crécy. — Le Tribunal correctionnel 
de Bruxelles s'est occupé hier de celle affaire. Après l'audition 
des témoins et de la plaidoicrie pour M m e Royer, partie civile, 
la cause a été remise à samedi. 

— Gazette de Mous. — Nouveaux procès. Nous avons 
rendu compte, page 511, d'un procès de presse intenté par 
M. Hubert, rédacteur du Modérateur, à M. Moineaux, rédac
teur de la Gazette de Mons. Le refus fait par cette dernière 
feuille, d'insérer une lettre de M. Hubert, qu'elle avait cité 
dans ses colonnes, a été déclaré fondé par un jugement du Tr i 
bunal de Mons, confirmé en appel, comme nous l'avons rap
porté. 

Il paraît qu'en publiant le jugement de première instance 
M. Mourcaux y a joint des réflexions où le nom de M. Hu
bert est mêlé. Nouvelle réclamation, nouveau refus d'insérer. 
Mais cette fois le refus n'était pas légitime et le Tribunal a 
condamné la Gazette de Mons à vingt florins d'amende par 
chaque jour de retard à dater du refus jusqu'à l'insertion. 

M. Moineaux a un autre procès sur les bras; il a qualifié 
Adolphe Mathieu, le poète, le bibliothécaire de la ville, 
rédacteur du Modérateur, il l'a qualifié mauvais père, 
mauvais fils, mauvais époux, mauvais ami et mau
vais citoyen. Renvoyé de ce chef devant les assises du Hai-
naut, M. Louis-Antoine Mourcaux, âgé de 41 ans, né à Alen-
çon, s'est pourvu en cassation. La Cour a rejeté son pourvoi 
avant-hier. 

L'arrêt de déchéance est fondé sur ce que le sieur Mourcaux 
n'a point consigné l'amende de 150 francs, exigée au préala
ble pour tout pourvoi en matière correctionnelle ou munici
pale. Or, comme l'arrêt de renvoi dont il s'agit concerne un 
délit de presse passible d'une peine correctionnelle, quoique 
déféré à la cour d'assises, le demandeur devait consigner l'a
mende. En conséquence la Cour l'a condamné aux dépens et 
à l'amende de 150 fr. 




